
Mesures sanitaires CEPAM
  déconfinement          

 le télétravail doit être privilégié.   

  Restez à domicile si vous présentez des symptômes
 (fièvre, toux, éternuements, essoufflements) 
 ou si votre état de santé présente des risques.

   Mesures barrières , distance physique     et règles sanitaires   :  

 Se tenir à distance d’au moins 1 mètre de toute personne.

 Pas de regroupement de plus de 10 personnes.

 Ne pas serrer les mains / pas d’embrassade.

 Tousser / éternuer dans un mouchoir jetable ou dans son coude.

 Tout matériel à usage unique doit être jeté dans une poubelle.

 Se laver les mains très régulièrement avec de l’eau et du savon
ou en utilisant  du gel hydro-alcoolique.

 Le port du masque est obligatoire quand les mesures de distanciation 
ne peuvent être appliquées ainsi que dans les espaces et parcours communs.

 Pour l’utilisation et le nettoyage des locaux  et équipements collectifs se reporter
 aux consignes des plateaux techniques concernés.

  
  Lavage des mains     :  

 Privilégier l’eau courante et le savon liquide  /  frotter les mains avec le savon 
pendant au moins 30 secondes.

 Utiliser des essuies-mains jetables  /  les serviettes à usage multiple sont interdites. 

 Du gel hydro-alcoolique est à disposition  à l’entrée des couloirs.
Frotter au moins 30 secondes jusqu’à évaporation du gel sur les mains.

  Masques     :  

 Le port du masque est obligatoire dans les situations 
où la distanciation physique n’est pas possible.

 Effectuer un lavage efficace des mains, avant la pose et après le retrait.

 Positionner le masque (nez et menton couverts)  / ne plus toucher le masque
lorsqu’il est en place.

  Pour retirer le masque, le saisir impérativement par les deux systèmes de fixation latéraux 
 sans toucher les autres éléments.

Pour la santé de tous et la votre : respectez ces règles 
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